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 Contexte et objectifs 

Le COPE (COnseil de la Politique de l’Eau) de Saint-Germain/Saint-Pouange est alimenté par deux 

ouvrages :  un ouvrage situé au lieu-dit « Fontaine de Richebourg » à Saint-Pouange (10) et un ouvrage 

situé à Laines-aux-Bois (10). 

 

Le captage de Saint-Pouange, objet de la présente étude, est inventorié sous l’indice national 
BSS000YMZU (ex 0333-1X-0025) a été réalisé en 1969. Il est profond de 29,50 m et capte la craie 

marneuse et les marnes du Cénomanien supérieur. 

 

Les prélèvements effectués sur les captages du COPE pour l’alimentation en eau de la collectivité sont 
de l’ordre de 170 600 m3/an, soit un peu moins de 470 m3/jour. 

 

La Régie du SDDEA s’est engagée auprès de l’AESN à lancer les études qui permettront de pérenniser 
ou reconquérir la qualité des eaux des ouvrages classés 3 ou 4 au SDAGE et dont la qualité est jugée 

dégradée. Il s’agit donc d’engager une étude de l’Aire d’Alimentation de Captage (AAC) du captage de 
Saint-Pouange et de déterminer sa vulnérabilité intrinsèque. 

 
La mission, confiée à Antea Group, comprend les postes suivants : 

 

• Collecte des caractéristiques du captage et étude hydrogéologique du bassin versant 

souterrain ; 

• Délimitation de l’Aire d’Alimentation du Captage (AAC), sur la base de l’étude 
hydrogéologique ; 

• Définition des zones de vulnérabilité intrinsèque au sein de cette AAC. 
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 Méthodologie 

La délimitation de l’aire d’alimentation du captage (AAC) de Saint-Pouange est réalisée en suivant la 

méthodologie développée par le BRGM en 2007 (rapport BRGM/RP-55874-FR). 

 

Ce guide est destiné aux collectivités, maîtres d’ouvrages des études sur les aires d’alimentation de 
captage et aux bureaux d’études. Il permet de disposer d’une méthodologie commune de délimitation 
des AAC et de cartographie de la vulnérabilité afin de mieux définir les programmes d’action de 
reconquête de la qualité des eaux souterraines et de cibler et hiérarchiser les territoires d’action. 
 

Pour déterminer l’aire d’alimentation d’un captage, le guide propose de décomposer l’étude en 
plusieurs phases : 

 

• Phase 1 : Etude hydrogéologique du bassin versant souterrain ; 

• Phase 2 : Délimitation de l’Aire d’Alimentation du Captage ; 

• Phase 3 : Cartographie de la vulnérabilité au sein de l’AAC. 
 

La phase 1 a pour objectif de définir le contexte géologique, hydrologique et hydrogéologique du 

bassin versant. Ces données sont déterminantes et permettent de caractériser l’aquifère exploité et la 
manière d’appréhender la structure et le fonctionnement du système. 
 

La phase 2 consiste à proposer une délimitation de l’aire d’alimentation du captage sur la base des 

données acquises en phase 1. Selon la définition du guide méthodologique, l’AAC correspond à 
l’ensemble de la surface sur laquelle toute particule d’eau rejoignant le sol est susceptible d’atteindre 
le captage. Celle-ci peut être étendue pour prendre en compte un apport d’eau supplémentaire par 
des bordures ou au contraire réduite par la présence de zones imperméables ou de pompages 

permanents à proximité. Pour cette phase, il sera procédé à une éventuelle modélisation des zones 

d’appel et d’influence du captage. 
 

La phase 3 concerne la caractérisation de la vulnérabilité intrinsèque de la nappe exploitée par le 

captage étudié. Celle-ci peut être définie, au sens large, comme sa plus ou moins grande capacité de 

défense face à un processus de contamination. 
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 Qualité de l’eau captée 

D’après les résultats d’analyses effectuées par l’ARS entre 2011 et 2021, l’eau captée est de type 

bicarbonatée calcique (Figure 10). Elle est moyennement conductive (conductivité électrique moyenne 

à 25°C de 580 µS/cm), très légèrement basique (pH de 7,7) et dure (dureté totale de 27,7°F). 

 

 

Figure 10 : Diagramme de Piper de l’eau captée 

 

Entre 2011 et 2022, la teneur en nitrates a varié entre 30,5 et 64,4 mg/L. La valeur du 29 novembre 

2016 (30,5 mg/L) paraît relativement faible, toutes les autres valeurs dépassant la limite de qualité 

pour les eaux distribuées destinées à la consommation humaine qui est de 50 mg/L (voir Figure 11). 

 

Sur la même période, la concentration moyenne en nitrates dans les eaux prélevées est de 58,4 mg/L. 

 

On observe une relative stabilité de la concentration en nitrates depuis 2016 avec des teneurs 

comprises entre 60 et 65 mg/L. 
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 Délimitation de l’Aire d’Alimentation du Captage 

6.1. Objectifs et méthode 

L’objectif de cette démarche est d’appréhender la vulnérabilité du captage vis-à-vis des pollutions 

diffuses pour pouvoir mettre en œuvre des actions pour améliorer la qualité de l’eau. Elle vient 
compléter les dispositions qui sont prises dans le cadre des périmètres de protection. 

 

L’aire d’alimentation d’un captage est la projection en surface de la partie de l’aquifère au sein de 
laquelle l’ensemble des particules d’eau situées dans un endroit quelconque finissent leur course dans 
le captage (cf. Rapport du BRGM n°RP-55874-FR). Il comprend ainsi : 

 

• La zone d’appel du captage, 
• Sa prolongation, en amont, jusqu’à une limite de partage des eaux, 
• Eventuellement, son extension latérale ou amont afin de tenir compte des eaux de 

ruissellement susceptibles de rejoindre la nappe et contribuer ainsi à son alimentation. 

 

La délimitation de l’aire d’alimentation a été réalisée conformément à la méthodologie du BRGM, en 
se basant sur le calcul de la zone d’appel de l’ouvrage et sur les données hydrogéologiques disponibles 
dans le secteur. 

 

6.2. Proposition de délimitation de l’Aire d’Alimentation du Captage 

6.2.1. Zone d’appel du captage 
 

La zone d’alimentation correspond à la partie de la nappe dans laquelle l’ensemble des lignes de 
courant se dirigent vers le captage d’eau. Elle est à distinguer de la zone d’influence qui elle correspond 
à la portion de nappe où les niveaux sont influencés par le pompage, sans pour autant que les eaux 

parviennent obligatoirement au captage (Figure 14). 
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Figure 14 : Distinction entre aire d'alimentation et zone d'influence 

 

Le calcul de la zone d’appel a été réalisé à l’aide du logiciel ZAPPEL développé par le BRGM. Ce logiciel 
permet un calcul simplifié de la zone d’appel (avec une non prise en compte de la recharge de la 

nappe). 

 

Les caractéristiques hydrodynamiques de l’aquifère retenues pour les calculs sont les suivantes : 

 

• Débit pompé : 35 m3/h (correspondant au débit de prélèvement des pompes et au débit 

autorisé dans l’arrêté préfectoral) 

• Transmissivité : T = 1,5.10-3 m²/s 

• Gradient de la nappe : 0,5.10-2  

• Direction et sens de l’écoulement : Du Sud-Ouest vers le Nord-Est 

 

La zone d’appel ainsi caractérisée est présentée sur la Figure 15 ci-dessous. 
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Figure 15 : Délimitation de la zone d’appel 

 

6.2.2. Limites retenues pour l’AAC 
 

Pour se conformer aux prescriptions du guide méthodologique du BRGM, l’aire d’alimentation du 
captage intègre l’ensemble des périmètres de protection du captage bien que la zone d’appel soit plus 
réduite à proximité de l’ouvrage. Ce choix est sécuritaire et permet d’appréhender d’éventuelles 
évolutions des directions d’écoulement de la nappe au cours des saisons hydrologiques. Cette 

délimitation permet, par ailleurs, d’anticiper un éventuel accroissement de la consommation en eau 
du Syndicat. En effet, plus le forage est sollicité, plus la zone d’appel induite s’élargit. 
 

Dans le cas présent, et compte tenu des contextes géologique et hydrogéologique du secteur, les 

limites latérales de l’AAC sont fixées en tenant compte des directions principales des écoulements de 
la nappe. 

 

L’AAC s’étend ainsi jusqu’au dôme piézométrique des Grands Bois à l’Ouest tandis que les limites Nord 
et Sud suivent globalement des lignes de courant. Le tracé de l’AAC a ensuite été étendu aux lignes de 
crête les plus proches qui forment un bassin versant au sein duquel toute particule d’eau est 
susceptible de se retrouver dans la nappe puis au captage.   

 

La Figure 16 présente la délimitation de l’AAC telle que décrite précédemment (sur fond IGN). Les 
Figure 17 et Figure 18 présentent cette même délimitation sur fond « photographies aériennes » et 

« carte géologique ». 
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Il est à noter que l’Aire d’Alimentation du Captage de Saint-Pouange est en grande partie incluse (à 

71,5 %) dans celle du captage de Saint-Léger-près-Troyes.  

 

Enfin, un peu plus au Sud, il est également à noter la présence de l’Aire d’Alimentation du Captage de 
Roncenay. 

 

6.2.3. Superficie de l’AAC 
 

Tel que définie (en orange sur la figure ci-dessus), l’aire d’alimentation du captage présente une 
surface totale de 13 km². 

 

Compte tenu du contexte climatique local (pluie efficace voisine de 126 mm/an), la surface retenue 

représente un impluvium d’environ 1,6 millions de m3, bien supérieur à la ponction annuelle maximale 

observée au captage (35 m3/h autorisés). La délimitation proposée est donc en cohérence avec le bilan 

hydrique. 

 

L’aire de l’AAC théorique pour une ponction annuelle de 150 000 m3 est de l’ordre de 1,2 km². 
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Figure 16 : Délimitation de l’Aire d’Alimentation du captage (fond IGN) 
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Figure 17 : Délimitation de l’Aire d’Alimentation du captage (fond photographies aériennes) 
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Figure 18 : Délimitation de l’Aire d’Alimentation du captage (fond carte géologique)
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 Cartographie de la vulnérabilité intrinsèque 

7.1. Typologie du milieu et sélection de la méthode de cartographie 

retenue 

La vulnérabilité d’un aquifère peut être définie, au sens large, comme sa plus ou moins grande capacité 
de défense face à un processus de contamination. 

 

Dans le cadre de la présente étude, il s’agit de définir la vulnérabilité de la nappe de la craie du 

Cénomanien qui est la ressource utilisée au captage de Saint-Pouange. Les substances en cause pour 

la pollution diffuse sont principalement les nitrates et les produits phytosanitaires, notamment en 

milieu agricole. 

 

L’analyse hydrogéologique a montré que l’aquifère est un système aquifère de type « continu », les 

circulations d’eau se faisant grâce à la porosité de la craie. 

 

Dans ce contexte, nous appliquerons la méthodologie dite « DRASTIC » préconisée dans le guide du 

BRGM pour déterminer la vulnérabilité de la nappe en présence. 

 

Les différents critères d’évaluation de cette méthode sont présentés ci-dessous : 

 

• Pluie efficace (P), 

• Couverture protectrice du sol (S), 

• Infiltration efficace (I) comprenant tous les processus de transfert entre les différents horizons 

géologiques jusqu’à l’aquifère, 
• Profondeur du toit de la nappe (H), 

• Perméabilité de l’aquifère (K). 
 

Les paramètres retenus permettent de prendre en compte, indirectement, le temps de transit du 

polluant vers la nappe (lié à la perméabilité de l’aquifère, la profondeur du toit de la nappe, la pluie 
efficace et l’infiltration) et les possibles phénomènes de dégradation des polluants ou leur utilisation 
par les plantes (dépendant essentiellement des caractéristiques pédologiques du sol). 

 

Il convient de noter que, conformément aux recommandations du BRGM, la détermination de la 

vulnérabilité est basée exclusivement sur les caractéristiques intrinsèques du sol, du sous-sol, et du 

transport des contaminants jusqu’au champ captant ; elle est indépendante du temps. Les isochrones 

ne sont donc pas considérées dans le calcul. 

 

7.2. Cartographie de la sensibilité des paramètres nécessaires au 

calcul de la vulnérabilité 

La vulnérabilité du captage de Saint-Léger-près-Troyes ayant déjà été déterminée et l’AAC du captage 
de Saint-Pouange étant en grande partie incluse dans cette dernière, la cartographie de la 

vulnérabilité, dans le cadre de cette prestation, est uniquement réalisée sur la surface de l’AAC du 
captage de Saint-Pouange qui n’est pas incluse dans celle du captage de Saint-Léger-près-Troyes, afin 
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de la compléter (voir Figure 19). La détermination de la vulnérabilité intrinsèque sera donc réalisée sur 

une surface de 3,8 km². 

 

 

Figure 19 : Délimitation de la surface prise en compte pour le calcul de la vulnérabilité intrinsèque 

 

7.2.1. Pluies efficaces (P) 
 

Le paramètre « Pluies efficaces » correspond à la partie de la pluie qui vient alimenter la nappe d’eau 
par infiltration. Il est calculé à partir des données pluviométriques, de l’évapotranspiration (ETP) et de 
la réserve utile (RU) des sols. 

 

En termes de vulnérabilité, plus les valeurs de pluies efficaces sont importantes, plus la zone sera 

considérée comme vulnérable. 

 

Le guide méthodologique indique que : « Sa discrétisation à l’échelle d’un bassin versant de quelques 
kilomètres carrés paraît difficile à réaliser, notamment du point de vue de l'ETP et probablement aussi 

de la pluviométrie. L'existence d'une cartographie de la RU des sols semble être le facteur permettant 

le cas échéant de présenter des variations de la pluie efficace. En l'absence d'éléments permettant une 

discrétisation de la pluie efficace, on pourra considérer sa valeur constante sur l'ensemble de la zone 

et la calculer à partir des données disponibles aux stations Météo France les plus représentatives du 

secteur. » 

 
L’aire d’alimentation du captage de Saint-Pouange est de taille modeste et il n’existe pas de 

cartographie de la réserve utile. Le paramètre « Pluies efficaces » est donc pris constant sur l’ensemble 
de l’Aire d’Alimentation du Captage. 
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7.2.2. Sol (S) 
 

Le paramètre « Sol » caractérise les formations pédologiques présentes en surface de l’aire 
d’alimentation du captage et leur capacité à retenir ou laisser l’eau s’infiltrer. Il est considéré que les 

sols forment une couverture plus ou moins protectrice au-dessus des aquifères. 

 

La pédologie du secteur est connue par le biais de la carte des sols réalisée par la Chambre d’Agriculture 
de l’Aube sur tout le département au 1/25 000ème. Un extrait de cette carte est présenté en Annexe II. 

D’après cette carte, la surface de l’AAC est constituée de 10 types de sol aux caractéristiques 

différentes. 

 

Ces caractéristiques sont décrites, avec indication de l’ensemble des critères nécessaires à l’évaluation 
de l’indice de leur sensibilité vis-à-vis du risque de vulnérabilité des nappes sous-jacentes (cf. Tableau 

4). De ce fait, la réalisation de sondages pédologiques complémentaires n’est pas apparue nécessaire. 

 

Conformément au guide du BRGM, l’estimation de la sensibilité au lessivage des sols et du degré de 
protection est proposée dans le Tableau 4, sur la base des critères suivants : 

 

• La nature du sol rencontré, qui combine sa texture principale (argile, limon, sable) et la 

proportion de « cailloux » qu’il renferme (<15%, 15- 60%, >60%), 

• L’épaisseur du sol. 
 

La carte en Figure 21 reprend la cartographie du paramètre « Sol », en dissociant les différentes classes 

de sensibilité rencontrées. 

 

Sur la partie de l’AAC étudiée, trois principaux secteurs se distinguent : 
 

• Dans le fond de vallée de Gloire, le sol a une texture limoneuse et est assez épais. Cela lui 

confère un bon pouvoir protecteur vis-à-vis de la nappe. Son indice de sensibilité a été pris 

égal à 1 ; 

• De part et d’autre de cette vallée, sur les coteaux mais également sur les plateaux, les sols sont 

généralement limono-argileux et épais de 60 à 85 cm. Leur pouvoir protecteur est donc assez 

important (indice de sensibilité de 2) ; 

• A quelques endroits on trouve des sols peu épais limono-sableux. Le pouvoir protecteur de ces 

sols est plus faible. Leur indice de sensibilité a été pris égal à 3. 
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Type de sol Description 

Indice 

nature 

sol 

Epaisseur 
Indice de 

sensibilité 

2 
Sols de rendzine grises et/ou brunes 

crayeuses 
1 50 cm S3 

7.1 
Sols bruns calcaires, limoneux, plus ou moins 

graveleux 
1 50 cm S3 

8.1 
Sols bruns calcaires (limono-argileux ou 

argilo-limoneux) et graveleux 
1 50 cm S3 

15.1 
Sols bruns, limono-argileux moyennement 

profonds à profonds 
1 70 cm S2 

16.1 

Sols bruns (limono-argileux ou argilo-

limoneux) à silex moyennement profonds à 

profonds 

1 85 cm S2 

16.2 

Sols bruns calcaires de transition, limono-

argileux moyennement profonds à profonds 

avec silex 

1 60 cm S2 

20 
Sols lessivés hydromorphes, limoneux, à 

pseudo-gley de profondeur variable 
1 70 cm S2 

21pa 

Sols lessivés hydromorphes, limoneux à silex 

sur plancher argileux à silex de faible ou 

moyenne profondeur 

1 70 cm S2 

31.1 
Sols peu évolués colluvionnaires 

hétérogènes des pentes 
2 > 100 cm S2 

34 
Sols peu évolués alluvionnaires hétérogènes 

des petites vallées et vallons en général 
2 > 100 cm S1 

Tableau 4 : Types de sols présents sur le secteur d’étude 

 



 
 

Etude de l’aire d’alimentation du captage de Saint-Pouange 

(10) 

Détermination de la vulnérabilité intrinsèque 

 

Rapport n°A120380 version B -2 février 2023 41 

 

 

Figure 21 : Carte de sensibilité du paramètre S (Sols) 

 

7.2.3. Infiltration efficace (I) 
 

Le paramètre « Infiltration » traduit la capacité intrinsèque des formations géologiques présentes en 

surface ou subsurface à laisser infiltrer ou ruisseler les eaux de pluie. Il est considéré que plus 

l’infiltration sera facilitée, plus la sensibilité du réservoir sera élevée. 
 

Le BRGM a élaboré un indice (l'Indice de Développement et de Persistance des Réseaux, IDPR) pour 

rendre compte de ce paramètre. Ce dernier est déterminé par comparaison du réseau hydrographique 

existant avec un réseau hydrographique reconstitué à partir des pentes. Il inclut donc l'impact de la 

topographie dans la partition de la pluie efficace. 

 

Cette donnée est disponible auprès du BRGM sous forme de cartographie où le paramètre est noté 

entre 0 et 2000. Une faible note correspond à une forte tendance au ruissellement, tandis qu’une note 
élevée traduit un potentiel infiltrant. 

 

L’aire d’étude est de petite taille au regard de l’échelle d’élaboration de cartographie (1/50 000ème). 

Dans ces conditions, comme le spécifie le BRGM, l’application de l’IDPR n’est pas adaptée. 
  





 
 

Etude de l’aire d’alimentation du captage de Saint-Pouange 

(10) 

Détermination de la vulnérabilité intrinsèque 

 

Rapport n°A120380 version B -2 février 2023 43 

 

7.2.4. Profondeur du toit de la nappe (H) ou épaisseur de la zone non 

saturée 
 

La profondeur du toit de la nappe, équivalente à l’épaisseur de la zone non saturée, correspond à la 
distance entre la surface du sol et le niveau de la nappe. 

 

D’après le guide méthodologique du BRGM, « Dans un milieu continu ou assimilé continu, la 

vulnérabilité de l'aquifère diminue avec la profondeur à laquelle il se trouve. ». Ainsi, plus la nappe est 

rencontrée profondément, plus sa vulnérabilité est atténuée. 

 

Pour se placer dans les conditions les plus sécuritaires, et donc les moins favorables, il est recommandé 

de procéder au calcul de la profondeur du toit de la nappe sur la base de données piézométriques des 

hautes eaux, c’est-à-dire observées généralement au printemps. Celles-ci fournissent en effet « la 

vision la plus pessimiste du degré de protection de l'aquifère du point de vue de ce paramètre » d’après 
le guide du BRGM. 

 

Dans le secteur de Saint-Pouange, la piézométrie en période de hautes eaux 2002 de la nappe de la 

craie est disponible. A partir d’un modèle numérique de terrain récupéré sur le site de l’IGN 
(https://geoservices.ign.fr/), il est donc possible de calculer l’épaisseur de la zone non saturée sur la 
zone d’étude. 
 

Celle-ci varie entre 0 et plus de 60 m. 

 

Les résultats obtenus ont été regroupés en classe d’épaisseur de zone non saturée, dont les bornes 
sont données par le BRGM dans le guide méthodologique (cf. Tableau 5). 

 

Valeur de l’indice Profondeur du toit de la nappe (m/ sol) 

4 < 2 

3 2 – 5 

2 5 – 20 

1 20 - 50 

0 > 50 

Tableau 5 : Indice de Profondeur du toit de la nappe 

On distingue ainsi les niveaux de sensibilité suivants : 

 

• Indice de 4 au niveau des fonds de vallée (Bas de l’Artoche et Vallée de Gloire) où la nappe est 

rencontrée à très faible profondeur (moins de 2 m) ; 

• Indice de 3 puis 2 au niveau des coteaux ; 

• Indice de 1 sur une grande partie des plateaux et même de 0 au niveau du lieu-dit « Les 

Brosses » où la nappe est rencontrée à plus de 50 m de profondeur. 

 

La Figure 23 présente la répartition spatiale des différentes classes observées. 

 

https://geoservices.ign.fr/
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Figure 23 : Carte de sensibilité du paramètre H (profondeur du toit de la nappe) 

 

7.2.5. Perméabilité de l’aquifère 
 

Le paramètre « Perméabilité de l’aquifère » rend compte de la capacité de l’aquifère à laisser circuler 
l’eau. Cet indice est une mesure physique exprimée en mètre par seconde et peut être comparé à une 

vitesse de circulation. Plus sa valeur sera importante, plus le milieu laissera passer facilement l’eau (ou 
le polluant). 

 

Le guide méthodologique du BRGM prévoit d’intégrer ce paramètre « dans la mesure où l’enjeu 
considéré est la qualité de l’eau pompée au niveau de l’ouvrage. De fait, cela suppose un écoulement 
dans l’aquifère (on ne s’intéresse donc pas uniquement à la capacité d’un polluant à atteindre la 
ressource) ». L’étude du captage de Saint-Pouange rentre dans ces critères, le paramètre 

« Perméabilité » a donc tout son sens. 

 

Sur l’AAC, les seules données ponctuelles de perméabilité disponibles sont celles définies lors des 
pompages d’essai sur le captage. 
 

L’interprétation des pompages d’essai réalisés sur le captage et le forage de reconnaissance indique 

une transmissivité de l’ordre de 1,5.10-3 m2/. L’épaisseur captée n’est pas connue mais peut-être 

estimée à une vingtaine de mètres étant donnée la profondeur de l’ouvrage (29 m) et le niveau de la 
nappe (à moins de 5 m de profondeur). Cela conduit à estimer la perméabilité au niveau du captage à 

7,5.10-5 m/s (1.10-4 m/s si l’épaisseur captée est de 15 m). 
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Figure 24 : Carte de sensibilité du paramètre K (perméabilité de l’aquifère) 

7.3. Calcul de la vulnérabilité intrinsèque 

7.3.1. Principe du calcul de la vulnérabilité intrinsèque 
 

La cartographie de la vulnérabilité intrinsèque de l’aquifère sur l’ensemble de l’aire d’alimentation du 
captage de Saint-Pouange intègre les cinq paramètres détaillés dans les paragraphes précédents. 

 

La pondération des cinq paramètres est fixée conformément aux prescriptions du guide 

méthodologique du BRGM. Les coefficients de pondérations varient entre 10 et 30 % et sont répartis 

comme suit : 

 

• 10 % pour la pluie efficace (P), 

• 15 % pour la perméabilité de l’aquifère (K), 
• 20 % pour la profondeur du toit de la nappe (H), 

• 25 % pour le sol (S), 

• 30 % pour l’infiltration efficace (I). 
 

Les poids les plus forts sont attachés aux critères sol et infiltration car ils sont très liés à la capacité du 

milieu naturel à empêcher le polluant d’atteindre la nappe. La somme des poids équivaut à 100%. 
 

La valeur finale de la vulnérabilité se calcule ainsi selon la formule suivante : 
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Vulnérabilité = 0.1 P + 0.25 S + 0.3 I + 0.2 H + 0.15 K 

 
 

 
Elle peut varier entre 0 (vulnérabilité minimale) et 4 (vulnérabilité maximale). 

 

Les valeurs de vulnérabilité brute obtenues sont alors réunies selon cinq classes (Tableau 7) : 

 

Valeurs d’indice Classe Vulnérabilité 

3.2 - 4 4 Très élevée 

2.6 – 3.19 3 Elevée 

1.6 - 2.59 2 Modérée 

0.8 – 1.59 1 Faible 

< 0.8 0 Très faible 

Tableau 7 : Classes de vulnérabilité 

 

7.3.2. Qualification de la vulnérabilité au sein de la zone d’étude 
 

Pour rappel, la vulnérabilité a été étudiée sur la partie de l’AAC du captage de Saint-Pouange non 

incluse dans l’AAC du captage de Saint-Léger-près-Troyes. 

 

La cartographie de la vulnérabilité a été effectuée par analyse multicritères à l’aide d’un logiciel de SIG. 
Chacun des cinq paramètres a été rastérisé et délimité par zone d’uniformité, puis superposés en 
affectant les pondérations. 

 

La carte de vulnérabilité finale par classe sur la zone d’étude est disponible en Figure 25. 

 

La Figure 26 présente la vulnérabilité de l’aquifère sur l’ensemble de l’AAC du captage de Saint-

Pouange, en grande partie incluse dans l’AAC du captage de Saint-Léger-près-Troyes dont la 

vulnérabilité a été déterminée par HYDRIAD et IDEES EAUX en 2020. 

 

L’AAC présente une vulnérabilité qualifiée de « modérée » à « très élevée », selon les secteurs : 

 

• La vulnérabilité est élevée à très élevée en pied de coteau et au droit des espaces agricoles 

ainsi qu’au niveau de la vallée de Gloire et du Bas de l’Artoche 

• Ailleurs sur l’AAC, la vulnérabilité est modérée. 

 

Si on considère la cartographie de la vulnérabilité obtenue, on constate la répartition suivante des 

différentes classes de vulnérabilité : 

 

• Vulnérabilité modérée (classe 2) : environ 4,6 km², soit 35 % de la surface de l’AAC ; 

• Vulnérabilité élevée (classe 3) : environ 5,9 km², soit 45% de la surface de l’AAC 

• Vulnérabilité très élevée (classe 4) : environ 2,5 km², soit 20 % de la surface de l’AAC 
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Figure 25 : Carte de vulnérabilité finale par classe 

 
Si on considère la cartographie de la vulnérabilité obtenue, on constate la répartition suivante des 

différentes classes de vulnérabilité : 

 

• Vulnérabilité modérée (classe 2) : environ 4,6 km², soit 35 % de la surface de l’AAC ; 

• Vulnérabilité élevée (classe 3) : environ 5,9 km², soit 45% de la surface de l’AAC 

• Vulnérabilité très élevée (classe 4) : environ 2,5 km², soit 20 % de la surface de l’AAC 
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Figure 26 : Vulnérabilité globale des AAC de Saint-Léger-près-Troyes et de Saint-Pouange  



 
 

Etude de l’aire d’alimentation du captage de Saint-Pouange 

(10) 

Détermination de la vulnérabilité intrinsèque 

 

Rapport n°A120380 version B -2 février 2023 50 

 

7.4. Approche de la caractérisation des zones les plus contributives 

Le guide méthodologique du BRGM conseille pour cette approche la mise en œuvre d’une 
modélisation pour définir les zones les plus contributives sur l’AAC, en les quantifiant, puis de les 
croiser avec la carte de vulnérabilité, ce qui permet de hiérarchiser les actions à mettre en œuvre pour 
améliorer la qualité des eaux. 

 

Néanmoins, cela suppose l’existence d’un modèle hydrodynamique spatialisé. Dans le cas présent, 
compte tenu de la taille relativement modeste de l’Aire d’Alimentation du Captage, cette 

méthodologie ne peut être mise en œuvre sauf à réaliser de lourdes investigations (tests de 

productivité, construction d’un modèle…) 
 

Une approche naturaliste consécutive à l’analyse faite dans le cadre de cette étude, permet de dégager 
quelques points essentiels qui contribueront à améliorer la qualité des eaux du captage sur le long 

terme, vis-à-vis des pollutions diffuses. 

 

• Il importe d’assurer la protection de la qualité des eaux notamment au niveau des espaces 

agricoles à l’Ouest et au Sud-Ouest du captage, là où la vulnérabilité de la nappe est la plus 

importante ; 

• Ainsi, les actions porteraient dans un premier temps sur les parcelles en culture situées en 

amont du captage ; 

• Une démarche plus globale sur l’ensemble de l’AAC serait également bénéfique pour améliorer 

progressivement la qualité des eaux du captage de Saint-Pouange. 
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 Conclusion 

Conformément aux recommandations de l’AESN, la régie du SDDEA s’est engagée à pérenniser ou 
reconquérir la qualité des eaux de ces anciens ouvrages dont la qualité est jugée dégradée. Le captage 

de Saint-Pounage est l’un des ouvrages concernés. Une étude de l’Aire d’Alimentation de Captage 
(AAC) de ce forage a été réalisé afin de déterminer sa vulnérabilité intrinsèque. 

 

L’étude du contexte géologique et hydrogéologique local montre que la nappe exploitée au captage 
est la nappe de la craie du Cénomanien. 

 

La délimitation du bassin d’alimentation du captage a été définie sur la base de la modélisation de sa 
zone d’appel pour une sollicitation de 35 m3/jour (conforme à la DUP du captage) et de la topographie 

pour l’étendre en amont, notamment. Tel que défini, le BAC a une superficie totale de 13 km². Il 

englobe l’intégralité des périmètres de protection du captage. La délimitation proposée est en 
cohérence avec le bilan hydrique (l’impluvium formé par le BAC est supérieur à la ponction annuelle 

maximale au captage). 

 

Il est à noter que le tracé de l’AAC proposé est en grande partie confondu avec le tracé de l’AAC du 
captage de Saint-Léger-près-Troyes situé plus en aval. La vulnérabilité intrinsèque a donc été 

déterminé sur la partie de l’AAC non incluse dans celle du captage de Saint-Léger-près-Troyes. La 

superficie de la zone d’étude est ainsi de 3,8 km² et non de 13 km². 
 

La vulnérabilité intrinsèque de l’AAC a été déterminée selon la méthodologie du BRGM. Cinq 
paramètres ont été notés spatialement pour quantifier la sensibilité de l’AAC face au risque de 
pollutions diffuses, puis superposés en y affectant un poids plus fort aux paramètres les plus 

déterminants. Chaque paramètre étudié permet indirectement de retranscrire la capacité du milieu à 

laisser transiter des eaux (ou polluants) et à les dégrader. D’après cette cartographie, la zone d’étude 

présente une vulnérabilité intrinsèque « modérée » à « élevée » aux pollutions diffuses, selon les 

secteurs. 

 

Les secteurs les plus sensibles (indice 3) représente 11% de la superficie de l’AAC. Ils correspondent 
aux zones où l’infiltration est favorisée et où la nappe est rencontrée à faible profondeur. 
 

Le reste de l’AAC est classé 2, « vulnérabilité modérée ».  

 

Des actions visant à lutter contre les pollutions diffuses et permettre ainsi une amélioration de la 

qualité des eaux du captage, devront être envisagées en priorité sur les secteurs les plus vulnérables : 

 

• Au niveau des cultures situées en amont du captage là où la nappe est rencontrée à faible 

profondeur, ce qui pourrait être envisagé sur le court terme (plus simples à mettre en œuvre) 
mais dont les effets ne seront que limités ; 

• Sur l’ensemble de l’Aire d’Alimentation du Captage dans le cadre d’une démarche globale, ce 

qui contribuerait à renforcer l’efficacité des actions pouvant être envisagées. 
 

 

 

 
 

 



https://www.anteagroup.fr/fr/annexes
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  Synoptique du réseau d’alimentation en eau potable du 
COPE de Saint-Germain/Saint-Pouange 
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  Carte pédologique du secteur d’étude 
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